
Procédure d’élaboration des Plans de Prévention
du Risque inondation (PPRI)

LES RISQUES NATURELS
TERRITOIRE DE BELFORT

L’établissement du PPRi est de la compétence des services de l’État –
préfecture du Territoire de Belfort :
•	   Élaboration par la DDT du Territoire de Belfort en liaison
   avec les services régionaux (DREAL)
•	   Études techniques confiées à un bureau d’études spécialisé
•	   Approbation du PPRI par la préfecture (arrêté préfectoral)
•	   Tout au long de l’étude les collectivités sont associées
•	   Une concertation est menée avec la population

TROIS 
DÉFINITIONS 

IMPORTANTES

Les étapes d’élaboration d’un PPRI
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État des lieux du territoire - recueil des
données historiques - analyses préalables

Recueil d’un maximum de données : 
origines des crues, mécanisme des inondations, 
zones inondées lors des crues passées, fréquence des 
inondations, relève de repères de crues, recueil de données 
topographiques, définition de la crue de référence (analyse 
hydrologique), etc...

Cartographie de l’aléa
L’aléa inondation peut être obtenu de 
plusieurs façons : modélisation hydraulique, 
analyse hydrogéomorphologique. La méthode la plus 
courante et la plus précise est la modélisation hydraulique. 
Elle permet d’obtenir des données de hauteur d’eau et de 
vitesse qui par croisement donnent des classes d’aléa.
L’évènement cartographié est une crue historique ou modélisée, 
à minima centennale.

Cartographie des enjeux et de l’urbanisation

L’identification des enjeux est effectuée sur la base de :
  - visites de terrain,
  - analyse des autorisations d’urbanisme déjà accordées,
  - le repérage des bâtiments et équipements sensibles,
  - la délimitation des zones urbanisées, des centre-      
    bourgs, etc...

Cartographie des zones réglementaires

Le zonage réglementaire est déterminé par 
croisement du type d’urbanisation avec le niveau d’aléa.

Rédaction des pièces écrites
Un PPRi est constitué :
- d’une note de présentation qui contient l’analyse des phénomènes pris en compte, ainsi que les principes 
d’élaboration du PPR et l’exposé des motifs du règlement.
- d’une carte réglementaire qui délimite les zones réglementées par le PPR.
- d’un règlement qui précise les règles s’appliquant à chaque zone.

Renseignements auprès de Caroline RICHER
Responsable de la Cellule Risques
Direction départementale des Territoires du territoire de Belfort
Tél. 03 84 58 86 32
Courrier : caroline.richer@territoire-de-belfort.gouv.fr

Procédures administratives
Notamment procédure d’enquête publique

Exemples de cartographies de PPRI
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